
 

 

MÉCANICIENNE - MÉCANICIEN 
 

 

 

SERVICE : Travaux publics et 

infrastructures 

SUPÉRIEUR IMMÉDIAT : Chef de division – Travaux 

publics 

TYPE DE POSTE : Cols bleus STATUT : Permanent temps plein 

    

ENTRÉE EN FONCTION :  Février 2021 HORAIRE :   40 heures / semaine 

LIEU DE TRAVAIL :   100, chemin d’Old 

Chelsea Chelsea, QC  

J9B 1C1 

 

  

RÉMUNÉRATION : Salaire annuel de 52 606$ à 67 085$ (selon l’expérience et les études) 

 

______________________________________________________________________________ 
 

A PROPOS DE  Située en pleine nature, Chelsea est une municipalité d’environ 7 000 habitants et possède 
un statut bilingue.  
 
Chelsea vit présentement une période d’expansion avec une variété de 1 000 nouvelles 
portes, s’adressant autant aux jeunes familles qu’aux retraités, qui s’ajoutera dans le centre-
village dans les prochaines années. Le développement prône une mixité entre le résidentiel 
et le commercial offrant ainsi un attrait de choix aux résidents et aux nombreux visiteurs.  
 
Le slogan de la Municipalité « Vivre en harmonie avec l’environnement » représente bien les 
valeurs de Chelsea qui veille à conserver un charme naturel et qui accorde une grande 
importance à l’environnement afin d’offrir un cadre de vie de choix. L’aspect communautaire 
occupe également une grande place au sein de la Municipalité. Les résidents sont d’autant 
plus très engagés et impliqués permettant ainsi la réalisation de grands projets.  
 
La Municipalité de Chelsea est reconnue pour offrir d’excellents services à ses citoyens grâce 
à des employés engagés et responsables qui ont à cœur le bien-être de la communauté de 
Chelsea. 
 

 

 
 
 



 

 

SOMMAIRE DES 
FONCTIONS 

Sous la supervision du Chef de division – Service des travaux publics, la mécanicienne / 
le mécanicien est responsable de l’entretien mécanique de véhicules mobiles de la 
Municipalité. Elle / Il s’assure du bon fonctionnement des équipements et de leur 
entretien. 

  

RESPONSABILITÉS 
SPÉCIFIQUES 
 

1. Constate la nature des défectuosités, en détermine les causes et juge si les pièces 
affectées doivent être remplacées, réparées ou reconditionnées ; dresse les listes des 
pièces de rechange suivant les catalogues.   

 
2. Exécute les réparations nécessaires aux mécanismes nouveaux, selon les indications 

fournies par les manuels d’instruction ; installe des mécanismes auxiliaires sur divers 
appareils.  

 
3. Effectue les travaux mécaniques, hydrauliques, électroniques et électriques que 

requiert l'entretien et la réparation d'appareils divers, lourds ou légers, mobiles ou 
stationnaires à gaz ou diésel.  

 
4. Accomplis, sur la route, diverses réparations mineures. 
 
5. Conduis et/ou opère les différents appareils motorisés pour les essais sur routes 

(road-tests).  
 
6. Conduis des véhicules pour différentes tâches reliées aux opérations des travaux 

publics. 
 
7. Cette description de fonction reflète les éléments généraux du travail accompli et ne 

doit pas être considérée comme une description détaillée de toutes les tâches à 
accomplir. 

 
 
 

RESPONSABILITÉS  
GÉNÉRALES 

Vérification, réparation, ajustement et entretien des organes mécaniques, hydrauliques, 
électroniques et électriques des véhicules et appareils motorisés mobiles ou stationnaires 
de la municipalité.  
 
Dans l'exercice de son métier, la mécanicienne / le mécanicien doit pouvoir diagnostiquer 
les causes ordinaires lorsque ces dernières ne lui ont pas été préalablement indiquées et 
effectuer, conformément aux règles du métier, les travaux mécaniques, hydrauliques, 
électroniques et électriques que comportent la réparation et la mise en bon état de 
fonctionnement d’un véhicule.   
 
 



 

 

EXIGENCES ET 
QUALIFICATIONS 

• Posséder un certificat d’études DEP mécanique d’engins de chantier de véhicules 
lourds routiers d’une école des métiers de l’équipement motorisé reconnue. 

• Expérience pertinente de 2 ans dans un poste similaire. 

• Être titulaire de l’attestation de compétences délivrée par la SAAQ pour le 
programme d’entretien préventif (PEP) 

• Savoir parler, lire et écrire en français. 

• Capacité à soulever des charges lourdes et à parfois travailler dans des conditions 
difficiles (bruit, poussière, chaleur, froid et hauteur). 

• Bilinguisme fonctionnel. 

• Permis de conduire classe 5 valide. 
 
 

COMPÉTENCES ET 
APTITUDES 

• Autonomie 

• Dextérité manuelle 

• Minutie et précision 

• Bon jugement 

• Débrouillardise 

• Sens de l’équipe et des responsabilités 

• Polyvalence 
 
*** Si requis, la candidate / le candidat devra avoir subi avec succès un examen médical 
complet par un médecin désigné par l’employeur. *** 
 

 

SOUMETTRE  Les personnes intéressées à poser leur candidature peuvent transmettre leur curriculum 
vitae, ainsi qu’une lettre de présentation avant le 19 février, 16h à Ghislaine Grenier, 
responsable aux ressources humaines, par courriel à rh@chelsea.ca ou par la poste au : 

Municipalité de Chelsea, 100, chemin d’Old Chelsea, Chelsea (Québec) J9B 1C1 

 

Seuls les candidats retenus pour une entrevue seront contactés, la priorité sera accordée 
aux candidatures internes. 

 

La municipalité de Chelsea s’engage à offrir l’accès à l’égalité en emploi et à offrir un environnement de 
travail inclusif et accessible. Si des mesures d’adaptations sont nécessaires à une évaluation juste et 
équitable de votre candidature, nous vous invitons à aviser le Service des ressources humaines. 

 

 

mailto:rh@chelsea.ca

